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FEDERATION MONDIALE DE CURLING 
(WCF)

ÉPREUVES

§ Tournoi masculin
§ Tournoi féminin

QUOTA D’ATHLÈTES / PAR CNO

QUOTA D’ATHLETES 100 athlètes
Hommes : 10 équipes de 5 athlètes 
Femmes : 10 équipes de 5 athlètes

QUOTA PAR CNO 1 équipe masculine (5 athlètes)
1 équipe féminine (5 athlètes)

SYSTÈME DE QUALIFICATION 

PRINCIPES GENERAUX

La Fédération mondiale de curling (WCF) utilisera les trois championnats du monde de curling 
précédant les Jeux Olympiques d’hiver de 2010 comme tournois de qualification; toutes les 
fédérations membres auront ainsi la possibilité de se qualifier pour la compétition de curling des Jeux 
Olympiques d’hiver de 2010.

SYSTEME DETAILLE

Les fédérations nationales participant aux Championnats du monde ci-dessous obtiendront toutes 
des points pour leur participation, sur la base de leurs performances, selon le tableau suivant :

2007 2008 2009
Hommes Edmonton, Canada Grand Forks, Etats-Unis Moncton, Canada
Femmes Aomori, Japon Vernon, Canada Gangneung, Korée

Tableau des points de qualification olympique

N° 1 (champion du monde) 14 points
N° 2 12 points
N° 3 10 points
N° 4 9 points
N° 5 8 points
N° 6 7 points
N° 7 6 points
N° 8 5 points
N° 9 4 points
N° 10 3 points
N° 11 2 points
N° 12 1 point
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À l’issue des Championnats du monde de curling de 2009, les neuf fédérations nationales/Comités 
Nationaux Olympiques (CNO) ayant accumulé le plus de points dans chaque catégorie (féminine et 
masculine) au cours des trois années susmentionnées rempliront les conditions requises pour 
participer, aux côtés du Canada, à la compétition de curling des Jeux Olympiques d’hiver de 2010.

Les trois fédérations nationales de Grande-Bretagne – Angleterre, Écosse et Pays de Galles – sont 
toutes admissibles aux championnats du monde de curling pour autant qu’elles se qualifient lors des 
tournois de qualification européens. Toutefois, d’un commun accord entre les Fédérations écossaise, 
anglaise et galloise de curling, seule l’Écosse se verra attribuer des points de qualification olympique 
pour la Grande-Bretagne en 2007, 2008 et 2009.

Au cas où il y aurait des ex aequo à l’issue de l’un des championnats du monde où des points de 
qualification olympique sont attribués (autrement dit, deux fédérations nationales ou plus ayant le 
même nombre de matches gagnés/perdus suite aux tournois de qualification ou de tie-break), les
critères suivants seront utilisés pour déterminer le classement final et l’attribution des points de 
qualification olympique.

1. Les confrontations directes entre les équipes concernées. 

2. Si le critère 1 est insuffisant pour départager les équipes, le résultat du « Draw Shot Challenge »
(DSC) déterminera le classement final.

3. Si les critères 1 et 2 sont insuffisants pour départager les équipes (autrement dit, deux équipes 
ou plus ayant le même résultat au DSC) les fédérations nationales concernées se partageront à 
parts égales les points de la place correspondante.

QUALIFICATION DU PAYS HOTE

Le Canada obtiendra également des points conformément au tableau ci-dessus s’il participe aux trois 
championnats du monde comptant pour la qualification olympique. Au cas où le Canada serait classé
parmi les neuf meilleures équipes à l’issue des Championnats du monde de curling de 2009, la 
fédération nationale/le CNO occupant le 10e rang sera automatiquement admissible pour le tournoi 
olympique.

ÉLIMINATION EN CAS D’EGALITE

Si, à l’issue des Championnats du monde de curling de 2009, il y a plus de neuf fédérations 
nationales/CNO (en plus du Canada) admissibles à la compétition de curling des Jeux Olympiques 
d’hiver de 2010 en raison d’un nombre égal de poins cumulés, il sera procédé à une élimination sur la 
base des critères suivants.

Critère n° 1

Si deux fédérations nationales ou plus sont ex aequo, rendant ainsi nécessaire l’élimination d’une ou 
plusieurs équipes, on retiendra la fédération nationale qui aura participé aux derniers championnats 
du monde. 

Ainsi, si deux fédérations nationales occupent la neuvième place à l’issue des Championnats du 
monde de curling de 2009, et que seule l’une d’entre elles a participé à ces championnats, c’est cette 
fédération nationale qui sera retenue tandis que l’autre sera éliminée. 

Critère n° 2

En cas d’égalité, et si le critère n° 1 s’avérait insuffisant pour éliminer le nombre nécessaire de 
fédérations nationales, le facteur décisif sera le classement des équipes lors des Championnats du 
monde de curling de 2009, ou de 2008 – ou même de 2007 s’il s’agit de la dernière compétition à 
laquelle les fédérations nationales ex aequo ont participé, ou si ces fédérations occupaient la même 
place au classement en 2009 et 2008.
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Critère n° 3

Dans l’hypothèse où ni le critère n° 1 ni le critère n° 2 ne permettraient d’éliminer le nombre 
nécessaire d’équipes, l’élimination se fera au moyen de matches éliminatoires entre les équipes ex 
aequo à une date et dans un lieu qui seront décidés par la WCF. Si les équipes ex aequo participent 
aux Championnats du monde de curling de 2009, les matches éliminatoires auront lieu à cette 
occasion.

REATTRIBUTION DES PLACES INUTILISEES

Une fois le classement définitivement établi à l’issue des Championnats du monde de curling de 
2009, la WCF informera les fédérations membres remplissant les conditions requises pour participer 
aux Jeux Olympiques, ainsi que leur CNO.

Les CNO auront ensuite jusqu’au 30 juin 2009 pour informer la WCF de leur intention d’inscrire une 
équipe à la compétition de curling des Jeux Olympiques de 2010. Si un CNO admissible renonce à 
s’inscrire, le CNO occupant le rang suivant au classement final sera automatiquement admissible. La 
WCF informera alors la fédération membre et le CNO concernés, comme indiqué ci-dessus, à la 
seule différence que le délai sera plus court.

PÉRIODE DE QUALIFICATION

2007 17–25 Mars Championnats du monde féminins de curling
Aomori, Japon (JPN)

31 Mars – 8 Avril Championnats du monde masculins de curling
Edmonton, Alberta, Canada (CAN)

2008 22-30 Mars Championnats du monde féminins de curling
Vernon, Canada (CAN)

5-13 Avril Championnats du monde masculins de curling
Grand Forks, Etats-Unis (USA)

2009 21-19 March Championnats du monde féminins de curling
Gangneung, Corée (KOR)

4-12 Avril Championnats du monde masculins de curling
Moncton, Nouveau-Brunswick, Canada (CAN)

30 avril 2009 Confirmation par la WCF aux fédérations nationales et aux CNO 
concernés de l’attribution des places de qualification

30 juin 2009 Confirmation par les CNO à la WCF de leur participation aux Jeux 
Olympiques

31 juillet 2009 Réattribution des places inutilisées 

1er février 2010 Date limite à laquelle le comité d’organisation des Jeux Olympiques 
d’hiver de 2010 à Vancouver devra avoir reçu les formulaires 
d’inscription soumis par les CNO


